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Délibération n° 2026-I-004 
 

Affectation des résultats 2025 

 

Le cinq février deux mille vingt-six, à quatorze heures, le Comité syndical, convoqué le vingt-neuf janvier deux mille 

vingt-six, s'est réuni sous la présidence de Madame Annick CRESSENS, Présidente de l’EPTB Isère (Etablissement 

Public Territorial du Bassin versant de l’Isère). 

 

Assistaient à la séance : 

 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 

Excusé / Présent / 

suppléé par le 

délégué 

suppléant  

Département de la Savoie  Annick CRESSENS Présente 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arly  Umberto 

DIMASTROMATTEO 

Excusé, pouvoir 

donné à Mme 

CRESSENS 

Syndicat Mixte du Pays de Maurienne Jacques ARNOUX Excusé 

Syndicat Mixte de l’Isère et de l’Arc en Combe 

de Savoie 

François RIEU Présent 

Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise Didier FAVRE Présent 

Département de l’Isère Christophe REVIL Présent 

Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de 

l’Isère 

Gilles STRAPPAZZON Présent 

Grenoble Alpes Métropole Laura SIEFERT  

   

Département des Hautes-Alpes Éric PEYTHIEU  

   

Syndicat Mixte de la Communauté Locale de 

l’Eau du Drac Amont 

Laurent DAUMARK Présent 

Communauté de communes du Briançonnais Corinne CHANFRAY  

Département de la Drôme David BOUVIER Présent 

Arche Agglomération Jean-Paul VALLES Présent 

 

Autres personnes excusées : M. Jean-Yves PORTA, M. Pierre VALLERIX. 

 

Autres personnes présentes :  

En visioconférence : M. Philippe SIONNET (Communauté de communes du Briançonnais), Mme Audrey BONNEFOY 

(CD 26), Mme Sophie LECACHER (SMBVA), M. BLANC-DIT-GRENADIER (CD 05), Mme Nathalie LESAFFRE (CD 26), 

M. Thibaut BOISSY (SISARC),  

En présentiel pour l’EPTB Isère : Jean-Charles Français, Zoé Reverdy, Bertrand Munier, Sylvain Gonin, Leïla Franitch. 
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Le quorum étant atteint, Madame la Présidente expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

À la suite de l’approbation du compte de gestion 2025 et du compte administratif 2025 de l’EPTB, il convient de 

procéder à l’affectation des résultats de cet exercice.  

Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du compte administratif fait 

l’objet d’une affectation par décision de l’assemblée délibérante. Le résultat à affecter est le résultat cumulé, c’est-à-

dire le résultat de l’exercice N-1 tenant compte du report du résultat de fonctionnement de l’exercice N-2. 

 

Le résultat cumulé de fonctionnement de l’exercice 2025 est le suivant : 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de fonctionnement 

 

A.  Résultat de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

 

B.  Résultats antérieurs reportés 

ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

 

 

C Résultat à affecter 

= A. + B. (hors restes à réaliser ) 

(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 

 

229 363,77 

 

 

 

0.00 

 

 

229 363.77 

Solde d'exécution de la section d'investissement 

D.  Solde d'exécution cumulé d'investissement (précédé de + ou -) D 001 

(si déficit) 

R 001 (si excédent) 

 

E. Solde des restes à réaliser d'investissement (3)( précédé du signe + ou - ) 

Besoin de financement 

Excédent de financement (1) 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

Besoin de financement F. = D. + E. 0.00 

AFFECTATION =C. = G. + H. 229 363.77 

1) Affectation en réserves R1068 en investissement 

G. = au minimum couverture du besoin de financement F 

0.00 

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2) 229 363.77 

DEFICIT REPORTE D 002 (4)  

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- que les résultats de l’exercice 2025 sont affectés comme suit : report en fonctionnement R002 pour un montant de 

229 363,77 €.      

 

Fait à Grenoble, le 13 février 2026.  

Extrait certifié conforme, 
La Présidente 

 
Annick CRESSENS 

Accusé de réception en préfecture
038-939343356-20260205-2026-I-004-DE
Date de télétransmission : 20/02/2026
Date de réception préfecture : 20/02/2026


